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Monsieur le president de l'université,

Mesdames, messieurs les chefs d'établissementdu second degré,

Mesdames, messieurs les directeurs de CIO,

Mesdames, messieurs les inspecteurs d'académie, inspecteurs péda-

gogiques rêgionaux,

Mesdames, messieurs les inspecteurs de l'éducation nationale du se-

cond degréet du premier degré(PSY)

Monsieur le MédecinConseiller Technique de la rectrice

Objet : classement des personnels d'enseignement et d'éducationstagiaires (concours).

Référence:

décretn° 51-1423 du 5 décembre1951 modifiéfixant les règlessuivant tesquelles doit êtredéterminée

l'anciennetédu personnel nommédans l'un des corps de fonctionnaires de l'enseignement relevant du

ministèrede l'éducationnationale

Annexe 1 : dossier de classement

Annexe 2 : demande de classement SANS service àvalider

Annexe 2bis : demande de classement AVEC services àvalider

Annexe 3 : notice explicative

Annexe 4 : services accomplis àl'étranger

La présentenote a pour objet de rappeler les conditions dans lesquelles doivent êtreconstituésles dossiers de

classement des fonctionnaires stagiaires nouvellement nommés.

Ce dossier permettra de déterminerl'anciennetéde l'agent et ainsi de procéderâson reclassement en validant

tes services accomplis antérieurement.

Je vous invite donc âvous conformer aux dispositions concernant la constitution et l'envoi des dossiers, en

vous rappelant que les documents et annexes sont égalementconsultables et disponibles en téléchargement

sur le site de l'Académie de la Réunion : www.ac-reunion.fr, rubriques «Concours, métierset ressources hu-

maines» / «Viede l'agent»/ «fonctionnairesstagiaires du 2nd degré».
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Par le fonctionnaire stagiaire :

- Sans service àvalider : compléterles annexes 1 et 2

ou

- Avec services àvalider : compléterles annexes 1 et 2 bis

-joindre toutes les piècesjustificatives

puis,

- signer le dossier

- conserver une copie du dossier

- transmettre le dossier àla DPES3 par mail uniquement

Par le chef d'établissement :

Au rectorat de La Réunion

DPES 3 - bureau du mouvement

uniquement par mail : mouvement2d2022(5)ac-reunion.fr

en indiquanten objet :

DOSSIER DE CLASSEMENT, NOM, PRENOM ET DISCIPLINE DU STAGIAIRE

au plus tard le 23 septembre 2022.

Aucun dossier ne sera acceptéaprèscette date et aucune piècene sera

réclamée.

Je vous prie de bien vouloir informer les personnels enseignants stagiaires placéssous votre autoritéde

ces dispositions.

Rappel : Ce dispositif concerne uniquement les lauréatsnouvellement nommés

Les stagiaires en renouvellement, en prolongation, les personnels en détachement d'un autre corps, en

liste d'aptitude, en changement de discipline ne sont pas concernés.
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Maryvonn^ CLEMENT


